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CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL
 

 

ENTRE

BETONS ET CARRIERES RICHELTEU INC. /7- 0/- 79

"DIVISION BETONS" à 960 Chemin Benoit, Of OF. 50
Mont St Hilaire, ci-après appelée

"L'EMPLOYEUR"

 

 

3 = =a ; ET

wel ec Hr _
wil = LE SYNDICAT INTERNATIONAL DES TRAVAILLEURS
pi ¥ UNIS DES INDUSTRIES DU CIMENT, DE LA CHAUX,
= Ca ET DU GYPSE, ci-après appelée
or VE "L'UNTON"

"= SECTION LOCAL 483, F.T.Q.-

RECONNAISSANCE ET JURIDICTION

ARTICLE1

L'employeur reconnait L'Union comme Le seul agent négociateur de

ses salaries au sens du Code du Travail, employës à son Etablissement

du numéro 960 Chemin Benoit, Mont St Hilaire, Que. conformément au

1:01

 

Lu
Nd

> ceudificat de reconnaissance emis parle Ministère du Travail et de

ne daiMain d'Oeuvre en date du 18 septembre 1974.-

= Un-employé de L'employeur qui est en dehons de L'unité de négociation

n né‘pourra prendre La place du salanië dont Le travail régulier est

: couvert par une classification de cette Convention, excepté en cas

d'urgence, après que tous Les chauffeurs seront au travail ou auront = >

CLÉ appelés et entente entre L'employeur et un des délégués acceptés. Less
T= mi
= aix.

Al Ww ac
BUTS DE LA CONVENTION © 367

- = A
ARTICLE 11 4
2:01 Cette convention a pour but de promouvoir des relations ordonnées

entre L'employeur et 5e5 salariës en déterminant Les droits respectifs

des parties, en établissant des conditions d'efficacité dans Les

opérations et en facilitant Le nèglement rapide des différents assurant

ainsi La paix industrielle.-

. / 2

Microfilmé

  



veo [2

En considération des relations établies par cette Convention, il est

convenu que ni L'Union et 5e5 représentants, ni aucun salarië, ne

participeront à quelques grèves que ce soit, partielle ou totale, m

a quelqu'anrêt ou ralentissement de travail. Par ailleurs, L'Employeur

ne fera aucune contre-grève (Lock-out).- |

DROITS DU SALARIE
 

ARTICLE III

3:01 L'employeur consent à remettre une copie de La Convention Collective

a tous Les salanriës couverts par cette Convention.

REGIME SYNDICAL

ARTICLE TV

4:01

4:02

Atelier Syndical. Comme condition au maintien de Leur emploi, tous

Les salaries devront être membres en règle de L'Union pour La durée

de La Convention, Les nouveaux salariés devront devenir membres de

L'Union Lorsque Leur période de probation (30) trente jours de tra-

vail seront complètés, de même que Les employés retournant à L'unité

de négociations, dès La date de Leur transfert.

 

Retenue de cotisation. Tout salarié couvert par La présente Conven- 18
 

tion doit contribuer à L'Union un montant egal à La cotisation syn- ;

dicale mensuelle régulière pour chaque mois pendant Lequel AL aura

thavaille au moins (5) cinq jours. :

Sur réception d'une formule de retenue syndicale dûment signée et

attestée, L'employeur déduira de La paie du salanië qui a complèté

4a période de probation, en plus de La cotisation régulière, une

somme Égale aux frais d'initiation.

Les sommes ainsi déduites seront remises au secrétaire financier

de L'Union par chèque estampille "pour dépôt seulement" dans Les

quinze (15) jours suivant La {fin du mois.

Advenant un changement dans Le montant de La cotisation, un avis

signe pan Le secrétaire et portant Le sceau officiel de L'Union sera

communique à L'Employeur qui fera Les connections nécessaires dans

Les deux (2) jours de La réception de cet avis.
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Sur avis du secrétaire- financier de L'Union, L'employeur enjoindra

a tout salanië qui n'est pas en négle de se congormer aux dispositions

du paragraphe 4:01.-

L'employeur consent à ce que Les déductions ci-haut mentionnées soient

accompagnées d'une Liste en double des noms et adresses de tous Les

employés concernés.-

COMITE DE COLLABORATION
 

ARTICLE V

5:01

5:02

Un comité de collaboration composé de représentants de L'employeur

désignés par Le Directeur Général et de un (1) salari€ désigné par

L'Union, se rencontUreront à La demande de L'une ou de L'autre des

parties, dans Le but de promouvoir Les communications de La colla-

boration par L'Etude conjointe de tous Les problèmes d'intérêt com-

mun, et 84 nécessaire un autre salarié concenné sera invité à par-

ticiper au débat.

Un représentant acorédité de L'Union Internationale pourra assis-

der à toutes Les séances de ce Comité.

ARTICLE VI

6:01

6:02

6:03

Comité de négociation. Aux fins de négocier Le renouvellement de

La Convention, L'Union désignera deux employés salaries qui repré-

4enteront Les membres de La section Local 483, et L'Employeur Bëtons

et Carrières Richelieu Inc., Division Bétons, désignera deux repré-

4entants.

Comité degrieks. Pour Le règlement des griefs, un comité formé du

Président du Local 483 et de deux (2) salariés, comprenant Le Vice-

Président ou Le délégué en chef désigné par L'Union et celui qui

émet Le grief, rencontreront Le D inecteur Général, celui-ci pouvant

Etre accompagné d'un autre représentant de L'Employeur, pour discuter

du règlement des griefs à La deuxième étape.

Rémunération. Les salariés des comités de collaboration, négociations

et de griegs, ainsi que tout autre salarië, qui participeront à des

RENCONtnes conformément aux stipulations des paragraphes 5:01, 6:01

et 6:02 ne subiront aucune perte de salaire Lorsque Les réunions seront

tenues pendant Les heures de travail.
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6:04

6:05

6:06

6:07

6:08

./ 4

Autorisation. Sur permissions de Leur supérieur immédiat, Les sala-

hiës désignés ci-haut pourront, 5ans perte de salaire, abandonner

Leur travail régulier dans Leur service afin de présenter des griefs

aux diverses Etapes de La procédure de griets.

Le 5alarië pourra, sans perte de salaire, obtenir La permission de

son supérieur pour discuter brièvement avec son représentant, immé-

diatement avant La présentation de son grief en première tape.

Permis d'absence. S'il est délégué par L'Union à toute Convention
 

ou hencontre syndicale, un 5alanië aura La permission de s'absenter

de son travail, sans salaire ni perte d'ancienneté pourvu qu'un

avis d'au moins quatre (4) jours soit donné à L'employeur, et ce,

une fois par année.

Admission. Sur permission du Directeur Général, Le président du

Local ainsi que Le représentant accrédité du S.I.T.U.1,C.C.G. aura

acces a La propriété de L'employeur pendant Les heures de travail

dans L'exercice de 4es fonctions pourvu qu'il ne dérange en rien

Les opérations normales de travail,

Tableaux d'affichage. L'Employeur mettra à L'usage exclusif de

L'Union un nombre suffisant de tableaux d'affichages. Les avis qui

y seront apposés devront porter Le sceau de L'Union, La signature

d'un officier autorisé de L'Union et l'approbation du Directeur

Général qui en recevra une copie.

Avis de L'employeur et de L'Union. L'Union transmettra dans Les plus

 

 

brefs délais par Eorit à L'employeur Les noms de tous Les officiers

et salaniës qui La représenteront à divers titres aux fins de cette

Convention. L'Employeur transmettra egalement à L'Union par écrit

Le nom du personnel devant La représenter à divers tithes aux fins

de cette Convention.

PRATIQUES INTERDITES
 

ARTICLE VIT

7:01 L'Employeur ne pratiquera aucune forme de discrimination, n'imposera

aucune restriction ni contrainte aux salaries en raison de Leur apparte-

nance à L'Union ou de Leurs activités syndicales Légales.
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7:02

§:01

8:02

8:03

8:04

../ 5

Aucune sollicitation des membres, distribution de feuilles ou autres

activités semblables sur toute affaire de L'Union ne seront tolérées

sur La phophiëté de L'employeur ou durant Les heures de travail, saut

pour Les cas autonrises par L'employeur.

PROCEDURE DE REGLEMENT DES GRIEFS.
 

ARTICLE VTIT

Définition. Un grief est un différent engendré par L'application et/ou

L'interprétation de cette Convention et faisant L'objet d'une plainte

écrite.

Présentation du griefs: Tère Etape
 

Un 5alanië qui a une plainte devra, accompagné ou non de son hephésen-

tant, La soumettre verbalement à 5on supérieur immédiat. S'il n'est

pas satis gait de la discussion ou de La réponse reçue, AL pourra alors

rédiger 5a plainte sur une formule standard de grief. Cette plainte

constitera alors un grief powrwu qu'elle rencontre Les exigences de

La définition ci-dessus et soit présentée en première étape à son

supérieur immédiat dans Les cing (5) jours ouvrables suivant Les cir-

constances L'ayant engendrée, Lequel devra donner une réponse écrite

dans Les deux (2) jours ouvrables de La réception du grief.

Appel à La deuxième étape.

Si Le 5alanië n'est pas satisfait de La réponse de son supérieur Lmmé-

diat, il pourra dans Les trois (3) jours ouvrables qui suivent porter

son grief en appel devant Le D irecteur Général par L'intermédiaire de

son représentant.

Dans Les cinq (5) jours ouvrables suivant La réception de L'appel, le

Directeur Gen&ral concerné tiendra une réunion avec Le Comité de griets

et rendra une décision écrite dans Les cinq (5) jours ouvrables suivant

 

cette réunion, à moins qu'un règlement satisfaisant n'intenvienne entre

Les panties.

Extension des délais. L'une ou L'autre des parties pourra par enquête
 

Corite, sur La formule prévue à cette fin, demander une extension des

délais ci-haut prévus après La présentation du grieé en première Etape

pourvu qu'une telle requête soit borumulée et acceptée avant l'expiration

../6
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de La période Limite qu'on désire extensionner.

8:05 Appel à L'anbitrage: Troisième étape.

a) Si La décision du Directeur Général n'est pas acceptée, Le grief

pourra Etre soumis à L'arbitrage à condition qu'une demande écri-

te à cet effet parvienne a L'employeurn dans Les dix (10) jours

ouvhrables suivant cette décision. Les parties devront alons

A'entendre sur Le choix d'un arbitre, conformément aux disposi-

tions du Code du Travail de La Province de Québec, dans un délai

de sept (7) jours de La date de L'appel à L'arbitrage ou, à défaut,

inviter Le Ministère du Travail à en nommer un.

Un conseil de trois (3) membres pourra aussi Etre formé pour

entendre un appel à l'arbitrage au Lieu d'un arbitrage unique.

b) Aucun grief ne 5era soumis à L'arbitrage à moins d'avoir franchi

toutes Les Etapes de La précédure des griegs.

ec) La juridiction de l'arbitrage 4e Limitera à L'interprétation des

clauses de cette Convention et sa décision sera finale et Liera

L'Employeur, L'Union et Les salaniës.

d) Dans Les cas ou L'imposition d'une mesure disciplinaire est 4ou-

mise à l'arbitrage, L'arbitre pourra approuver La décision, soit

La modifier, ou La prescrire avec ou sans compensation pour Le

temps perdu (déduction faite de tous Les salaires ou prestations

y tenant Lieu gagn&s par Le salanië pendant La durée de La sanc-

tion) pourwu qu'il y ait preuve de parti pris, de discrimination,

de favoritisme ou d'action arbitraire, ou que La sanction impos @e

ait Eté dispropontionnée à L'offense reprochée.

e) La rémunération et Les dépenses de L'anbitre seront partagées

également entre Les parties.

8:06 Autres stipulations relatives au règlement des griefs.

a) Dans Les cinq (5) jours suivant Le renvoi pour cause d'un 5alanië

ayant compLèté sa période de probation, L'Employeur transmettra

par Ecrit à L'Union Les motifs du congédiement. Tout grief relié

à un tel congédiement sera présente directement à La deuxième étape

dans Les cinq (5) jours ouvrables suivant L'avis de L'Employeur à

 

 

L'Union.
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b) Lorsqu'un griek est formule par plusieurs salaries, un seul d'entre

eux présentera Le grief à son supérieur immédiat à La première

Étape conformément aux stipulations du paragraphe 8:02 ci-dessus.

c) Tout grief 5e produisant directement entre L'Employeur et L'Union

et portant sur L'interprétation générale d'une ou de plusieurs

clauses de cette convention pourra être soumis directement à La

deuxième étape. 12 est toutefois entendu que tout grief de ce

genre devra être soumis dans Les sept (7) jours suivant Les cir-

constances L'ayant engendré.

PROGRAMMATION DU TRAVAIL
 

ARTICLE IX

9:01 a) La semaine de travail sera de cinquante (50) heures à raison de

dix (10) heures par jour, du Lundi au vendredi inclusivement.

b) Tout travail exécuté en dehors de La semaine ou de La journée

régulière de travail, sera rémunérée au taux et demi, Le temps

et demi payë sur une base-payée quotidienne ne Le sera pas sur

une base hebdomadaire. Le temps et demi sera payë sur une base

payée quotidienne après dix (10) heures de travail et Le temps

double sera payé sur une base payée quotidienne après douze (12)

heures de travail. Le travail Le dimanche - - - - = = = = - - -

sera RÉmunëré à temps double.

ec) Tous Les employés appelés au travail recevront un minimum de

quatre (4) heures de paye au taux payë pour ce jour-L£à, mais

L'Employeur se reserve Le droit de Le faire travailler pour ces

quatre (4) heures.

Si un ou des 4alaniës n'ont pas &t€ appelés avant 10 heures Le

matin, ils seront rémunérés pour Les premières quatre (4) heures

a temps et demi après avoir poingonner.

9:02 Répartition du surtemps.

a) Le surtemps sera réparti aussi équitablement que possible

parmi Les salaries disponibles effectuant Le méme genre de

tnavail dans un secteur d'activités.
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9:03

9:04

9:05

b)

./ 8

Les salaries pourront refuser de travailler en temps supplimen-

taire en autant qu'il y est d'autres salaniës disponibles à L'ouvra-

ge pour Les remplacer.-

Pour {in de répartition, Le surtemps refuse sera considéré comme

thavaille, à tous Les mois, L'Employeur atfichera Les heures consi-

dérées comme surtemps.

Discontinuation ou diminution des operations.
 

L'employeur consent à donner un avis d'au moins une (1) semaine à

L'Union concernant ses intentions d'arrêter ou de réduire Les opé-

rations. Aucun avis ne sera nécessaire en cas de forces majeures

ou d'une diminution de commandes.

Durant L'hiver un employé qui travaille moins que trente-cinq (35)

heures par semaine aura Le choix d'une mise-à-pied ou de travailler

ailleurs et il ne perdra pas son rang d'ancienneté mais il devra

accorder La priorité à L'Employeur sur demande. Ceci s'appliquera

du ler décembre au ler mai.-

Durant L'hiver, L'Employeur s'etforcera, en rappelant Les employs

ms-à-pied, de répartir Les jours de travail aussi équitablement

que possible.-

Période de nepos.
 

L'Employeur accordera deux périodes de repos de quinze (15) minutes

par journée de travail, L'une vers Le milieu de La première moitië

de La journée, L'autre vers Le milieu de La deuxième moitié de La

journée, Le tout de façon à ne pas nuire aux opérations de La

Compagnie et à La condition que Le camion soit vide; et La période

de repos 4èra prise à La compagnie.-

Période de repas.
 

 

a) Tous Les salaries auront droit à trente (30) minutes comme

période de repas.

bl] Tous Les salaniës qui auront moins de trente(30) minutes comme

période de repas, bénéficieront de vingt (20) minutes pour manger

Aans perte de salaires.

ec) La période de repas devra 4e situer entre 11.30 heures et 13.00 heures

 



9:06

9:07

9:08

pour diviser normalement La journée de travail de L'employé.

Si pour des raisons exceptionnelles , L'employëé doit manger

avant où après cette période; il Le fera sans perte de salaire.

d) Tous Les salariés qui auront complèté Leur journée normale de

travail bénéficieront de trente (30) minutes pour manger sans

perte de salaire après 7 heures p.m. et à condition que Le camion

A0it vide.

Les chauffeurs devront chaque jour, après Leur travail, Laver et

nettoyer Leur camion, verifier consciencieusement Leur équipement

(essence, huile, pneus, ete.) et L'Employeur a La responsabilité

de fournir L'équipement nécessaire et Les abris requis pour celui-ci.-

Tous Les employés couverts par cette convention de travail devont

poinçonner Leurs cartes de temps eux-mêmes à L'entrée et à La sontie

de L'ouvrage, et sous aucun prétexte, il ne sera permis à un con-

tremaître, un représentant de L'employeur, ou tout autre employé

de Le faire à sa place. Les employes seront payés pour Le temps

poinçonner entre L'entrée et La sontie, moins Le temps normal allouë

pour Les repas (exception pour Le mécanicien. )

Les contremaîtres , Les répartiteurs, ou tout autre employé non cou-

vert par Les classifications de L'Appendice A, ne pourront accomplir

aucun travail défini par cette Convention de Travail tel que stipu-

LE à L'article 1:02 excepté en cas d'urgence.

Les chaufgeuns devront à L'occasion exécuter tout travail gait à

La demande de L'Employeur.

POSTES VACANTS

ARTICLE X

10:01 a) Lorsqu'il y a vacance temporaire ou permanente, L'employeur accor-

dena, selon La Ligne d'avancement dans La section, La promotion au

BALANiË Le plus ancien s'il est qualifié.

b) SL Le salanië Le plus ancien n'est pas promu, on hemplira alors

Le poste en prenant Le suivant par ordre d'ancienneté pourvu qu'il

A0Ât qualifie.

…../10

  



10:02

10:03

ChOisi
Un salanië en remplacement d'un autre salanië malade, accidenté

ou en cong& autorisé, hCintégrera La fonction qu'il accomplissait

antérieurement Lorsque Le poste temporaire cessera d'exister.

Inspecteur-Contremaître. S'ÀAL 5e produit un poste de contremaître
 

ou d'inspecteur, Le poste sera offert et affiché pendant dix (10)

jours.

REMUNERATION

“ ARTICLE XI

11:01

11:02

11:03

Echelle des salaires. L'Appendice "A" de cette Convention indique
 

Les postes présentement couverts par La juridiction de L'Union et

Les taux de salaire correspondants. Cet appendice demeurera en

vigueur pour La durée de La convention.

Trans fert temporaire. Si un salad est thans fen à un travail 

dont Le taux est supérieur à celui de son travail régulier, «XL

necevna Le taux Le plus élevé. Toutefois Le taux de salaire d'un

salade hans gene temporairement à un travail catégorie intérieure

ne sera pas réduit.

Nouveaux taux.

a) Si un changement dans Les opérations ou L'achat d'un nouvel équi-

pement nécessite La création d'une nouvelle fonction ou La revision

d'une classification existante, L'employeur procèdera sans délai

à L'évaluation d'une telle fonction stabilisée et établiera un taux

de salaire approphric.

Apres un délai de trente (30) jours pendant Lequel La fonction créée

ou modifiée aura été accomplie L'Union pourra contester, à La deuxi-

ême Etape de La procédure de grief, L'évaluation de L'Employeur.

Tout règlement Etablissant un changement dans Le taux de La fonction

impliquée sera rétroactif à La date de mise en vigueur du nouveau

Laux. |

b) S'il subsiste un Litige après cette période d'enquête, L'Union

pourra dans Les cinq (5) jours suivants, contester L'évaluation de

L'Employeur à La troisième Etape de La procédure de grief.

La juridiction de l'arbitre se Limitera à L'application du système

../11
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b}  d'Evaluation en vigueur et 4a décision sera finale, Lierna L'Employeur,

L'Union et Les 5alaniës.

c) Toute décision Etablissant un changement de taux sera réthoactive

à La date de la mise en force du nouveau poste.

ANCTENNETE

ARTICLE XII

12:01

12:02

12:03

12:04

Dëtinition. L'ancienneté est définie comme étant La durée du service

dans La compagnie depuis La date d'embauchage du salanië.

Acquisition. L'anciennetë de tout nouveau salanië sera reconnue dès

que sa période de probation sera complètée, c'est-à-dire, Lonsqu'il

aura acoumulë trente (30) jours de travail régulier dans une même

année.

Accumulation. L'ancienneté d'un salarié ayant complète sa période de

probation re sera pas intervrompue et s'accumulera pendant Les pério-

des suivantes :

a) Absence par suite d'un accident de travail ou de maladie pourvu

qu'il reprenne Le travail Lorsque rétabli.

b)  Mse-à-pied par suite de La diminution des opérations.

Perte. Un salanië perdra son anciennete 4'il:

a) Quitte volontairement La Compagnie.

b) Est cCongédié pour cause.

c) Refuse de reprendre Le travail Lonsque rétabli, à La suite d'une

maladie ou blessure.

d) Est absent sans autorisation, pendant tnois (3) jours.

e) N'avertit pas l'Employeur, dans un détai de sept (7) jours de son

acceptation de reprendre Le travail après qu'un appel Lui aura

CLE SAGNitiÉ par Letire enrégistrée à sa derniène adresse connue.

Les salariës impliqués devront, à moins d'avis contraire reprendre

Le travail dans un délai maximum d'une (1) semaine après La date

de La signigication du rappel.

Est mis à pied pour une période supérieure à La durée de deux (2)

ans. Toutefois, Le salarië mis & pied qui négligena de notifier,

e
s
—
—

……. / 12
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12:04

(suite)

12:06

12:07

vend] 12

par 2ettne emigistrée L'Employewr de son désin de conserver son

droit de repped après chaque période de douze (12) mois suivants

sa mise-à pied perdra son ancienneté. L'Employeur devra en aviser

L'Union par évut.

Liste officielle. Une Liste d'ancienneté donnant 2a durée du service
 

continu de tous Les satariës sera préparée et affichée deux (2) dois

par année, et des copies (2) en seront transmises à L'Union. À La

fin de chaque trimestre, L'Employeur avisera L'Union de toute modifi-

cation, suppression ou addition faite à la Liste d'ancienneté.

Modalités d'application de L'ancienneté dans Les mises-à-pied et

Les rappels au travail.

a) Pour {ins d'application de l'ancienneté dans Les mises à pied et

 

Les rappels au travail selon Les stipulations de ce paragrapne,

Les activités 5e situant au 960 Chemin Benoit, Mont St Hilaire,

seront heparties en trois (3) sections distinetes d'ancienneté:

1i.- Chauffeur de bëtonnière (Mixer)

2.- Employés de L'Usine (Doseur-Batchex)

3.- Employë&s - Service garage

Mise-à-pied. L'Employeur Lorsqu'il jugera nécessaire de réduire

Le personnel, Licenciera d'abord Les salaniës qui ont Le moins

o
O

d'ancienneté de section dans chacune des occupations où AL y a man-

que de travail, en commençant par Les salariës en probation.

L'Employeur avisena L'Union du nom des salariés mis-à-pied.

c) Rappelau travail. Les salariës ayant Le plus d'ancienneté 4e-
 

nont nappetés au travail selon L'ordre inverse de La mise-à-pied.

L'Emp£oyeur avisera L'Union des noms des salariés nrappelés au tra-

vail.

Lors du rappel d'un employé mis à pied à cause d'un ralentissement

de travail; La compagnie devia respecter Les clauses de La convention.

Chauffeurs de bétonnilre cédulës. Une liste des chauffeurs de bétonnière
 

requis au travail sera Ctablie pan ondre d'ancienneté pour Les départs

du matin durant ia saison monte ou Les jours de pluie. Pendant La

saison active, L'Employeur s'efforcera d'agfecten Le même camion au

même chauëfeur.
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CONGES RECONNUS ET PAVES
 

ARTICLE XIII

13:01

13:01

13:02

13:03

Les jours suivants seront des congés reconnus par L'Employeur et

payës selon Les conditions de cet article.

Jour de L'An

Vendredi Saint

St Jean Baptiste

Confédération

Fête du Travail

Jour de l'Action de Graces

Veille de Noel

Jour de Noel

Lendemain de Noel

Lendemain du Jour de L'An.

En plus deux congés mobiles d'une journée chaqun sera accordé aux

salaries à Leur choix sur demande, avec pré-avis d'une semaine, et

jamais plus d'un salanrië à La fois ne pourra 5e prévaloir de ce

dhoit. Si un ou des salariës n'ont pas pris ces congës mobiles du-

nant L'année, AL recevra en compensation La paye de dix (10) heures

à temps régulier pour ces deux journées.

Si L'un des congës tombe pendant Les vacances d'un salarie, AL bene-

ficiera d'une journée additionnelle de salaire en plus du paiement

de ses vacances.

Les jours mentionnés ci-dessus seront considérés comme jours de

cong@s statutaires gernies et chomes et Les employes seront payés

dix (10) heures à temps simple sans avoir à travailler et ce pour

chaque jour de congé pourvu que Le dit employé soit disponible à

thnavailler La veille du jour du congé et Le Lendemain du dit congé.

De plus, Les dits congés statutaires 'senont cÉLEbrEs Les jours d'ob-

servation qui ne sont pas nécessairement Les jours où ils tombent,

mais sont Les jours observés par Les règlements et coutumes du

Gouvernement. To plus, Les employes quid n'ont pas terminé Leur pè-

niode d'essai n'ont dhoit à aucune paye pour ces dits congés.

De plus, tout employé qui est en vacances annuelles payées quand un
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13:03

(suite)

13:04

13:05

. / 14

de ces congés mentionnés tombent, recevra une compensation en ayant,

40it un jour de vacances additionnel avec paie ajoutée à sa nériode

nonmale ae vacances annuelles, soit Le paiement de ce cong& statu-

taire dès son retour au travail de 4es vacances payées annuelles.

Lorsqu'un employé sera mis-à-pied ou sera malade, Les journées de

êtes payëes qui seront dans Les 30 jours qui suivent sa mise-à-pied

ou 4a maladie, Lui seront payées.

Tout salanië qui serait obligé de travailler n'importe Lequel des

Congés statutaires mentionnés ci-dessus, recevra son taux horaire

negulien à temps et demi, pour toutes Les heures travaillées en

plus des dix (10) heures accordées pour ce congé.

Tout nouveau salarnie ou tout salanië réembauché après perte d'an-

cienneté devra accumuler au moins trente (30) jours de service conti-

nu à La Compagnie pour hetinrer Les bénéfices des cong@s reconnus.

À L'occasion de La naissance ou de L'adoption d'un enfant, Le sata-

ni€ aura droit à une journée d'absence rémunéré au taux régulier,

a condition d'en aviser à L'avance son supérieur immédiat à condi-

tion que ce soit un jour ouvrable.

VACANCES

ARTICLE XIV

14:01 Durée

a) Tous Les salaniës couverts par cette Convention auront droit à

des vacances annuelles payées sur La base suivante:

ANCTENNETE AU
Ter Janvier de

 

 

L'année courante DUREE REMUNERATION

Moins d'un {I} an
jusqu'à 5 ans. Ordonnance no 3 Ordonnance no 3

5 ans 3 semaines 3 - 2 semaines - été
- I semaine hiver

(après entente mutuelle)

10 ans 4 semaines 8% - 2 semaines - été

2 " hiver

(après entente mutuelle)

20 ans 5 semaines 10% - 2 semaines - été

3 semaines hiver
(après entente mutuelle)

.…. / 15



5) Paiement. Les vacances seront payées selon L'ondonnance no 3

14:02 Divers Les cong@s reconnus CL pays seroni condLdinés conime

du temps travaille pour fins de détermination du droit
AUX VACANnees.

ABSENCE POUR DECES DANS LA FAMILLE
 

 

 

ARTICLE XV

15:01 Dans £e cas d'un décès dans £a jamille d'un employë, £a compagnie Ge
cordena une permission d'absence avec paye au taux régulier et ce
comprenant Le jour des fun@railles, ce jour tant Le dernier jour,
ce qui veut dire:

1) Trois (3) jours ouvrables consécutifs dans Le cas du décès de
l'épouse, L'enfant, Le père ou La mère.

’ 2) Deux {2) jowrs ouvrables consécutifs dans Le cas du décès du grêre,
La soeur, du beau-père, de la belle-mère.

3) Un (1) jour ouvrable dans Le cas du décès du deau-trêre, de La
belle-soeur, du gendre, de La bru, ou des grands parents.

15:02 Le Aalanië doit dans tous cas, présenter une pièce jublificative
du décës à L'Employeur.

ASSURANCE GROUPE

ARTICLE XVI

16:01 L'assurance ghoupe est paye à 50% par L'Employeur.

SECURITE ET BIEN ETRE

ARTICLE XVIT

1

17:01 a) L'Employeur met à Za disposition des salariës dans un établissement,

une toilette et un Lavaba avec eau chaude ainsi que de L'eau potadle.

L'Emp£oyeur fourni Les savons et nettoyeurs nécessaires. L'Anplica-

tion de cette clause se fait conformément aux dispositions du ré-

glement concernant Les Etablissements industriels et commerciaux.

Les dites instailations seront attenantes à La salle de repas.

L'entretien et Le nettoyage 68 fera au moins une fois par semaine

et au frais de L'Employeur.
% -

L'Employeur consent à fournir tout équipement nécessaire à La séeC
c
_

HALE des sulaniës, ainsi que deux (2) couvre-tout par semaine, Louës

var L'Employeur, pour Le mécanicien. L'Employeur est responsable

des dommages ou pertes d'outils du mécanicien, Le tout à La condi-

tion que celui-ci en basse rapport au Directeur Général.
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Aucun salanië ne sera requis d'opérer toute machinerie, outil,

ou autre équipement qui ne soient pas en état d'être utilisés

avec 4Écurité, jusqu'à ce que Les dangers soient élimiëés. Les

employës devront aviser promptement L'Employeur par Écrit de iLou-

tes défectuosités dans L'équipement, L'Employeur devra fournir

Les torumules nécessaires à ces rapports (2) deux exemplaires.

L'EmployE pourvia conserver une (1) de ces formules.

L'Employeur continuera à fournir Les premiers soins et Le servi-

ce médical a ses salaniés en contonmité de La Loi des accidents

du Travail.

Lorsque requis par Le salanië, L'Employeur versera, à 6a discré-

tion et anrès encuête, Le paiement des indemnités prévues par

La Lod des Accidents du Travail de Québec aux salaries absents

du travail pour plus d'une (1) semaine, par suite d'un accident

compensable et accepté comme tel par La C ommission, à La condi-

tion que Le montant de L'indemnité soit clairement établi. En

retour, Les indemnités de salaires consenties par La C ommission

en vertu de La Loi seront payées par La Commission, à L'Employeur

en remboursement des avances faites par celle-ci.

Si un employé doit subir un examen médical pour obtenir un emploi

de L'Employeur, Les dépenses pour cet examen seront aux frais de

L'Employeur.

Si un employE subit un accident ou une blessure au travail on Lui

paiera son plein salaire pour Le jour de cet accident.

Pour La 56curité et La santé des conducteww, L'Employeur convient

que tous Les véhicules seront équipés avec des chaut frettes, dégi-

views, "flaps" signaux de direction, Lumière d'approche, (clearance

lights) nettoyeurs de pare-brise, ainsi que Le miroir de chaque coté.

Aucun employE ne sera tenu responsable d'un accident à moins que

L'Employeur ne puisse fournir des preuves certaines de négligence.

Les employés ne Seront pas foncés de rembourser pour perte ou

dommage au chargement, à moins qu'une preuve certaine de négligence

504% fournie par L'Employeur.

j i THEE hE]
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17:03

m
e
L
E

C
a

RY

sat une pesanteun raisoanable.
t —_

fe) Les employs ne doivent pas manier ou soulever des objets dépas-

aj Tout chauSqeur ou onérateur qui à ÉtE Urouvé gautis d'un accident

par. Le Comitle des Accidents et qui désire faire reviser La déci-

Sion dudit Comité pourra gonnuler un copez, s'AL en avise san

supérieur Amnédiat dans Les cinq (5) jours ouvrables de La date
~ 7

od La decision Lul aura ELE communiquée par écrit.

STA aésdhe, LL pourra 52 faire accompagner par un officier de

L'Union Lorsque L'accident sera né-evalud par Le Comité des Acci-

dents . Le Comité des accidents sera a

de L'union et Le représentant acchédité et de deux (2) nephésentants

de L'Employeur.

Les cnaug feurs et Les opérateurs ne devront pas Etre pénalis es©

par L'employeur sows forme d'amende, dans Les cas d'accidents,

de dommages, ete. ceci n'exclut pas L'imposition de mesures dis-’ J

ciplinaires nohnmales, sujet au paragraphe 17:02 (a)

0

dunes aksedplinaines, elle pourra hecowrir à La procédure de ré-
eBvn 1 +, Hi +
glemeni aes griegs.

Coentraveation cux Lois de La circulation.
 

Lorsqu'un chauffeur devra 6e présenter à La Cour pour paier une

OAME du délégué en char

IL est entendu que 5û L'Union est en désaccord avec de telles me-

contravention dont L'Employeur est responsable, LL ne perdra pas de

salaire pour Le temps requis 5'i2 avait nonnatement travaille, s'il

aol se presenter a La cour pour une telle contravention en dehons

de ses Nneures de travail, AL recevra une allocation de trois (5)

heures à Xaux régulier pour chaque présence aux auditions.

La compagnie fourniera une Lois par année, Le Ten juillet, à tous

Les employés, un montant de $40.00 pour que L'employé s'achète une

aire de cndussures de sÉcuritlé et une paire de gants. Les dites

cnaussures devront rencontrer Les normes de 4écurrité du Gouvernement.

Veux (2) dELéguëEs seront remunërés au taux régulier durant La péric

E
nCL négoctations.
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£:07  Lltuploguwn sana Xeni de prendre Les enaus Leurs pon okdne

EE durant cette Convetton ooun exéeuter tous Travaux & L'usûnre,

dans La cour et au garage, suk Tous Les camions, pour Le sab£age

peinture, coninissions ou Aout autres Anavaux qui touchent 2!eyyeu,

ot Les crnaugfawns senont tenus d'extouter tel travail, powrwvu qu'ils

pulssbenid cocomplin un Lek Travail,

DUREE DE LA CONVENTION

ARTICLE XVITTI

19:01 Cetie Convention aura une durée de deux (2) ans du jen juillet

90)

 

pour 4e Xxuniner au Îer Juillet 1980.

L'une ou L'autre des parties peut, dañs un délai de quatre vingt dix

jours avant L'expinaïtion de La présente Convention, 4oumettre à

l'autre perdi, porn uit, ses demandes ce modification ou de revi-

shon de n'Amourte Lacuelie des dispositions Enuminies plus maux.

Les parties devront 52 Hencontrer dans Zes quinze (15) jours après

nëception de cet avis, pour n@gocier Les modigications proposes.

APPENDICE "A"

Jen juillet 1978
 

eurrs de bétonnière $ 7.40 &.1

ES D'USINE
 

7.40

 

EMPLOVES- SERVICE DE GARA

Mécanicien §.40 9.15
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